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Description du site 

Habitats : 

Flore de Marais, passage des migrateurs. Grand 
marais et cortèges associés. Ensemble de 
milieux variés (milieux aquatiques et palustres, 
prairies inondables, bois et fourrés marécageux, 
tourbières, landes). 

Lieux de reproduction, nourrissage et hivernage 
d’espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire. 

 

Menace et pressions : 

 - Réversibilité du classement en RNR 

 - Urbanisation → pression sur le territoire 

 - Pression du tourisme / activités économiques 

 - Qualité de l’eau, de l’air et des sols. 

 - Espèces exotiques envahissantes / absence de zone de 
tranquillité forte. 

 

Démarches de préservation engagées sur le site 

 

• Protections existantes (élargie ou forte): 
Territoire avec beaucoup de niveaux de protection :  
-Natura 2000,  
-Parc Naturel régional,  
-APPB bois de Villeneuve et Peucédan,  
-Sites du Conservatoire du Littoral,  
-Sites du Conservatoire d’espaces naturels,  
-Réserves Naturelles Régionales, sites inscrits,  
-Site classé, 
-Propriétés départementales ENS à Sainte Reine de 
Bretagne, Assérac ou Mesquer, et plusieurs zones de 
préemption ENS (St Joachim, Ste Reine de Bretagne, Trignac, 
Guérande, Mesquer , St Molf et Assérac). 

 
 

• Projets en cours  : 
-Projet de Labellisation « réserve de Biosphère » UNESCO 

Acteurs impliqués : 

-PNR de brière et Commission syndicale de la 
Grande Brière Mottière, 

-Syndicat mixte du PNR de Brière (composé 
de 21 communes adhérentes, la ville de 
Nantes, le Département, la région des Pays 
de la Loire, la Commission Syndicale de 
grande Brière Mottière, le Syndicat du Bassin 
Versant du Brivet...). 

-Associations environnementales, 
Département, CL, CEN, CAPA, collectivités, 
intercommunalités. 

 

Instances de gouvernance en place : 

COPIL Natura 2000, Comité syndical du 
Parc... 

0bjectifs pour la préservation du site 

- Renforcement du niveau des objectifs de protection des habitats au travers de la Charte du PNR 

- Rôle de l’outil PNR comme outil supra qui édicte des dispositions de protection qui puissent être retranscrites 
dans les PLU. 

Les outils/pistes de protection envisagés 

 

1) Révision de la charte du PNR : engager la réflexion et y intégrer les objectifs de la SNAP; renforcement du 
niveau des objectifs de protection des habitats au travers de la Charte du PNR 

 

 

2) Communication avec les élus, techniciens, usagers, habitants ( préparation) :  
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- Renforcer la concertation avec les acteurs locaux et la mobilisation citoyenne. 

- Poursuite des échanges informels et techniques entre gestionnaires pour une action plus efficace 
notamment pour les enjeux eau et avifaune 

3) Actions de connaissances qui pourraient faire ressortir des enjeux de conservation en dehors des sites 
protégés:  

- Création d’Atlas de la Biodiversité Communale et d’autres outils de connaissance du territoire, qui 
permettent de préciser les zones sensibles qui méritent une attention en dehors des sites déjà classés ;  

- renforcer les trames (verte, bleue, noire) et visualiser les coupures d’urbanisation. Objectif également de 
renforcer la cohérence du périmètre du parc et des sites naturels au regard de la stratégie. 

- réflexion sur l’extension du périmètre Natura 2000 pour intégrer les connectivités (Brivet à Pontchateau). 

4) Revoir les listes d’actions locales et seuils sur le site Natura 2000 → actualiser selon les nouvelles 
problématiques. 

5) Développer la cohérence géographique entre les actions menées sur les marais de Guérande et les marais 
salants du Mès : réglementation survol 

Gouvernance 

COPIL : à préciser 

COTECH : à préciser 
RAPPORTEUR / PILOTE au CDAP : PNR Brière 

Programme d’actions et estimatif budgétaire 

 

Actions Pilote 2022 2023 2024 Triennal 
2025-2027 

1) Révision de la charte du PNR : 
engager la réflexion et y intégrer les 
objectifs de la SNAP 

PNR/Etat  X 

(réflexion) 

X 

(réflexion) 

X 

(révision) 

2) Communication avec les élus, 
usagers, habitants ( préparation) 

PNR/Etat x    

3) Actions de connaissances qui 
pourraient faire ressortir des enjeux de 
conservation en dehors des sites 
protégés: ABC ; renforcer les trames , 
connectivité du Brivet 

PNR/Etat    x 

4) Revoir les listes d’actions locales et 
seuils sur le site Natura 2000 → 
actualiser selon les nouvelles 
problématiques. 

PNR/Etat  x x  

5) Développer la cohérence 
géographique entre les actions menées 
sur les marais de Guérande et les 
marais salants du Mès : réglementation 
survol 

CAPA/PNR/Etat  x x  

 

 


